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Un nouveau programme de  
coopération bilatérale

La France et l’Australie sont liées par un partenariat durable forgé par un siècle  
de causes partagées et de sacrifices. 

La présente feuille de route ouvre un nouveau chapitre ambitieux de leur relation bilatérale. 

Ses trois piliers (défense et sécurité, résilience et action climatique, éducation  
et culture) renforcent les intérêts nationaux et internationaux des deux pays, un accent particulier 
étant mis sur le Pacifique Sud. 

La France et l’Australie prennent note des défis stratégiques que la région indopacifique doit relever 
et s’appuient sur leur partenariat pour faire progresser  
la paix, la stabilité et la prospérité dans la région. Elles défendent un ordre international fondé sur 
l’état de droit et les normes agréées. 

L’action climatique est une priorité, tant sur le plan national qu’international.  
La France et l’Australie travaillent en étroite coopération en faveur de l’adaptation  
et d’une transition énergétique propre et juste dans les deux pays et ainsi que dans  
la région indopacifique en lien avec leurs partenaires.  

La culture et la personne humaine sont au cœur de leur identité. Elles favorisent les possibilités 
de collaboration dans le domaine de la recherche et de l’éducation ainsi que la compréhension 
interculturelle entre les deux pays afin de renforcer les relations interpersonnelles. 

La feuille de route est un document vivant. Elle sera revue périodiquement  
pour rester adaptée à ses objectifs, avec de nouvelles activités en fonction  
des nouveaux intérêts.
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Une histoire commune 
En consultation avec la communauté aborigène de Tasmanie, 
une initiative historique assurera la numérisation, la transcription 
et la traduction des archives de l’expédition en Tasmanie de 
d’Entrecasteaux à la fin du XVIIIe siècle et la sensibilisation à ces 
archives. 

Sous réserve de l’accord des communautés des Premières nations, 
les gouvernements français et australien pourraient dresser 
conjointement la liste des registres d’expédition détenus par les 
Archives nationales à Paris et d’autres institutions patrimoniales en 
France et en Australie sur le Registre Mémoire du monde de l’UNESCO.

Un programme distinct est en cours sur le rapatriement des restes 
humains des peuples aborigènes et des peuples insulaires du détroit 
de Torres se trouvant actuellement en France. Un comité mixte 
d’experts français et australiens chargés d’identifier et de vérifier la 
provenance et l’origine des restes humains australiens présumés du 
XVIIIe siècle jusqu’au XXe siècle détenus dans des collections publiques 
françaises est au cœur de ce travail. Il supervisera la recherche 
scientifique conjointe non invasive et les activités dans les deux pays.

La France et l’Australie œuvreront également au renforcement des 
échanges de connaissances sur la diversité culturelle dans la région 
indopacifique, y compris les peuples et la culture des Premières 
nations australiennes.

Coopération dans l’Antarctique et 
l’océan Austral 
Un dialogue de haut niveau sur les pôles recensera les possibilités 
de coopération sur les questions antarctiques, notamment le 
renforcement du système du Traité de l’Antarctique, les activités 
de recherche scientifique, les efforts de préservation des échanges 
scientifiques, culturels et environnementaux dans l’Antarctique, 
le développement de capacités techniques, le partage d’actifs 
et d’installations, l’examen de la possibilité de moderniser les 
infrastructures et d’autres activités.

La France et l’Australie cherchent à intensifier la recherche sur le climat 
dans l’Antarctique afin d’améliorer la compréhension des changements 
climatiques ainsi que de l’écosystème et des populations halieutiques 
dans les zones économiques exclusives française et australienne sur le 
plateau des Kerguelen. Par cet engagement et cette coopération, elles 
renforceront les travaux de la Commission pour la conservation de la 
faune et la flore marines de l’Antarctique (CCAMLR). 

La France et l’Australie décerneront chaque année une médaille 
Hawke-Rocard récompensant des résultats remarquables dans la 
protection de l’environnement antarctique et soutiendront une 
bourse conjointe pour parrainer un projet de recherche annuel sur 
l’Antarctique.

La France et l’Australie, qui ont été à l’origine en 1991 du Protocole 
au Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement, 
renforceront au travers de cette médaille, leur rôle pilote sur les 
questions antarctiques.
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